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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La lutte contre les pratiques de dopage dans le sport professionnel et 
amateur n’est pas seulement un enjeu de loyauté des compétitions 
sportives, mais également un enjeu de santé publique. En repoussant les 
limites biologiques de son organisme au delà de ses capacités naturelles, le 
sportif qui recourt à des substances dopantes se met en péril, soit à court 
terme, entraînant un certain nombre de décès prématurés, soit à plus long 
terme, sur le sportif lui-même et, de façon plus insidieuse encore, sur sa 
progéniture. 

La déchéance de Lance Armstrong de ses sept victoires au Tour de 
France à la suite d’une enquête très fouillée de l’agence antidopage 
américaine a montré, s’il en était besoin, l’ampleur du sujet, qui ne se 
limite pas, loin s’en faut, au domaine du cyclisme professionnel. Cette 
affaire vient rappeler la nécessité pour les autorités publiques d’assurer une 
vigilance continue en s’adaptant aux évolutions constantes des techniques 
et des substances utilisées. De même et contrairement aux idées reçues, le 
dopage ne concerne pas uniquement le sport de haut niveau. Plusieurs 
études ont mis en lumière des pratiques dopantes régulières chez les 
sportifs amateurs, y compris chez les seniors et les enfants. En effet, dans 
les poursuites disciplinaires examinées dans ce cadre par le collège de 
l’AFLD, les amateurs sont les plus nombreux. 

Le législateur est déjà intervenu à de nombreuses reprises dans le 
domaine de la lutte dopage. La présente proposition de loi ne vise pas à 
procéder à une revue exhaustive des dispositions législatives du code du 
sport en la matière, mais à apporter quelques améliorations quant au 
partage des responsabilités entre les différents acteurs du dispositif. 

Dans une perspective de santé publique, l’objectif de la présente 
proposition de loi est également de mener une politique de prévention 
volontariste, pertinente et efficace. Les obstacles rencontrés dans la lutte 
contre le dopage et la complexité croissante des techniques dopantes 
rendent les stratégies de contrôles de plus en plus difficiles. Dès lors, la 
mise en œuvre d’une véritable politique de prévention est sans aucun doute 
la meilleure réponse à apporter dans la lutte contre le dopage. 

L’article 1er concerne le partage des responsabilités entre les acteurs 
nationaux – fédérations sportives délégataires et AFLD – et les fédérations 
internationales. L’article 15 du code mondial antidopage prévoit en effet en 
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principe qu’une seule organisation doit être responsable d’initier et de 
réaliser les contrôles antidopage pendant la durée de la manifestation 
sportive : lors de manifestations internationales, la collecte des échantillons 
devra donc être initiée et réalisée par l’organisation internationale sous 
l’égide de laquelle la manifestation est autorisée. Lors des manifestations 
nationales, cette mission incombe à l’organisation antidopage compétente 
du pays. 

L’article 230-2 du code du sport énonce en conséquence une définition 
des « organismes sportifs internationaux » (comités internationaux 
olympique et paralympique, fédérations internationales, autre organisation 
internationale signataire de la convention internationale contre le dopage 
dans le sport). Il définit également les manifestations sportives 
internationales comme toute une manifestation sportive pour laquelle un 
organisme sportif international : 1° Soit édicte les règles qui sont 
applicables à cette manifestation ; 2° Soit nomme les personnes chargées de 
faire respecter les règles applicables à cette manifestation. 

Cette définition apparait à la fois floue et très extensive au détriment 
de la compétence de l’AFLD et des fédérations nationales. En effet, dans 
de nombreuses disciplines, les règles applicables aux compétitions 
nationales sont directement empruntées aux règles mondiales établies par la 
fédération internationale. L’autre critère apparait également assez malaisé à 
utiliser, dès lors que dans certaines épreuves, coexistent des commissaires 
nationaux et des commissaires mandatés par la fédération internationale. Il 
est donc proposé de se fonder sur la qualité de l’organisateur de la 
compétition pour déterminer si le contrôle antidopage relève des 
fédérations nationales et de l’AFLD, ou si par exception, il échappe aux 
autorités nationales en raison du caractère international de la compétition. 

L’article 2 concerne le partage des responsabilités en matière de 
sanctions disciplinaires pour dopage entre les fédérations nationales et 
l’AFLD. Depuis 1989, le dispositif français présente la particularité de 
reposer sur la compétence principale des fédérations pour sanctionner les 
sportifs. 

L’AFLD dispose pour sa part d’une compétence d’attribution assez 
résiduelle en application des articles L. 232-22 et L. 232-23 du code du 
sport. Elle intervient « par défaut » si le sportif n’est pas ou plus licencié ou 
si la fédération ne s’est pas prononcée dans les délais impartis par la loi. 
Elle peut également étendre une sanction prononcée dans une discipline à 
d’autres disciplines. Elle est enfin destinataire de toutes les décisions 
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disciplinaires antidopage des fédérations et dispose d’un droit d’évocation, 
pour statuer à nouveau sur une affaire si elle estime la sanction irrégulière 
en droit ou non proportionnée à la gravité de la faute. 

Ce dispositif peut conduire à un véritable « marathon » pour le sportif 
mis en cause : décision de la fédération en première instance, appel auprès 
d’une autre commission disciplinaire fédérale, évocation par l’AFLD et 
nouvelle décision, recours le cas échéant contre la sanction devant le 
Conseil d’État. Plusieurs cas récents montrent que les décisions à chaque 
étape peuvent être très différentes. Quatre niveaux d’examen d’une affaire 
disciplinaire ne paraissent pas se justifier pour garantir effectivement les 
droits des sportifs et le respect du droit. 

Il est donc proposé de simplifier cette chaine, en prévoyant que la 
fédération délégataire nationale est responsable de statuer en première 
instance. À la place de son droit d’évocation, l’AFLD devient une instance 
d’appel disciplinaire. Dans tous les cas, les décisions rendues par la 
fédération ou par l’AFLD sont susceptibles d’être contestées devant la 
juridiction administrative. 

L’appel serait déclenché à l’initiative du sportif mis en cause, du 
président de la fédération sportive ou de l’AFLD elle-même, qui restera 
destinataire de toutes les décisions rendues par les fédérations. Pour autant, 
il n’apparait pas satisfaisant au regard du droit à un procès équitable énoncé 
par l’article 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme qu’une 
même autorité soit à la fois à l’origine du déclenchement d’une action et en 
situation de statuer sur celle-ci. 

Comme cela est le cas pour d’autres autorités administratives 
indépendantes disposant d’un pouvoir de sanction, notamment l’autorité 
des marchés financiers et l’autorité de contrôle prudentiel, il est donc 
proposé de distinguer au sein de l’AFLD une commission disciplinaire 
appelée à statuer sur les dossiers soumis en appel, bien distincte du collège, 
qui reste chargé de diligenter la politique de contrôle et d’analyses 
antidopage. Sous l’autorité du collège, le directeur des contrôles pourra 
faire appel des décisions des fédérations qui lui paraissent contestables en 
droit ou disproportionnées, avec une distinction organique claire avec la 
commission d’appel au sein de l’autorité. 

La composition de cette commission disciplinaire comprend six 
membres : deux magistrats (conseiller d’État, président de droit, magistrat 
judiciaire président suppléant), deux membres désignés par le comité 
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national olympique et deux membres nommés à raison de leur compétence 
en matière médicale et pharmacologique. 

La composition du collège lui-même est légèrement modifiée en 
conséquence, en supprimant un des deux sièges de magistrat judiciaire. La 
présidence du collège sera confiée à une personnalité faisant autorité en la 
matière, nommée par le Président de la République, après avis des 
commissions compétentes des deux assemblées. 

Par ailleurs, il est prévu de prévoir, dans la gouvernance de l’agence, 
un conseil d’orientation scientifique, qui sera appelé non seulement à 
éclairer la décision par une expertise en matière médicale, 
pharmacologique ou toxicologique, mais également à jouer un rôle 
d’impulsion et de proposition pour développer des partenariats en matière 
de recherche, tant avec les universités qu’avec les industries 
pharmaceutiques. 

L’article 3 supprime la référence à la notion d’organes disciplinaires 
de première instance dans les fédérations, puisqu’il n’y a plus de niveau 
d’appel fédéral. 

L’article 4 institue la compétence d’appel de la nouvelle commission 
disciplinaire de l’AFLD. 

L’article 5 vient prévoir, chaque fois que nécessaire, l’intervention de 
la commission disciplinaire de l’AFLD dans plusieurs articles du code du 
sport. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 230-2 du code du sport est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « sportive pour laquelle » sont 
remplacés par les mots : « organisée par » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés. 

Article 2 

Le code du sport est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du II de l’article L. 232-5 est supprimé ; 

2° L’article L. 232-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 232-6. – I. – L’Agence française de lutte contre le dopage 
comprend un collège, une commission disciplinaire et un conseil 
d’orientation scientifique. 

« Sauf disposition contraire, les attributions confiées à l’Agence 
française de lutte contre le dopage sont exercées par le collège. 

« II. – Le collège de l’Agence française de lutte contre le dopage 
comprend neuf membres nommés par décret : 

« 1° Le président de l’Autorité française de lutte contre le dopage, 
nommé par décret ; 

« 2° Un membre des juridictions administratives, désigné par le 
Vice-président du Conseil d’État ; 

« 3° Un magistrat judiciaire désigné par le Premier président de la 
Cour de cassation ; 

« 4° Une personnalité ayant compétence dans les domaines de la 
pharmacologie désignée par le président de l’Académie nationale de 
pharmacie ; 

« 5° Une personnalité ayant compétence dans les domaines de la 
toxicologie désignée par le président de l’Académie des sciences ; 
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« 6° Une personnalité ayant compétence dans les domaines de la 
médecine du sport désignée par le président de l’Académie nationale de 
médecine ; 

« 7° Une personne inscrite ou ayant été inscrite sur la liste des sportifs 
de haut niveau fixée en application du premier alinéa de l’article L. 221-2, 
désignée par le président du Comité national olympique et sportif français ; 

« 8° Un représentant du Comité national olympique et sportif français 
désigné par son président ; 

« 9° Une personnalité désignée par le président du Comité consultatif 
national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé. 

« Le mandat des membres du collège de l’agence est de six ans. Il 
n’est pas révocable et peut être renouvelé une fois. L’empêchement 
définitif d’un membre ne peut être déclaré que par le collège de l’agence 
statuant à la majorité des deux tiers de ses membres. 

« Le collège de l’agence se renouvelle par tiers tous les deux ans. En 
cas de vacance survenant plus de six mois avant l’expiration du mandat, il 
est pourvu à la nomination d’un nouveau membre dont le mandat expire à 
la date à laquelle aurait expiré le mandat de la personne qu’il remplace. 

« Les membres du collège de l’agence prêtent serment dans des 
conditions fixées par décret. 

« III. – La commission disciplinaire comprend six membres, distincts 
des membres du collège : 

« 1° Un conseiller d’État, président de la commission disciplinaire, 
désigné par le Vice-président du Conseil d’État ; 

« 2° Un conseiller à la Cour de cassation désigné par le Premier 
président de la Cour de cassation ; 

« 3° Deux représentants du mouvement sportif désignés par le 
Président du conseil national olympique et sportif français à raison de leur 
compétence en matière de lutte contre le dopage ; 

« 4° Deux personnalités désignées par le collège à raison de leur 
compétence en matière médicale et pharmacologique. 

« Les membres de la commission disciplinaire sont nommés pour une 
durée de six ans, renouvelable une fois. Ils sont renouvelés par moitié tous 
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les trois ans. En cas de vacance ou d’empêchement définitif constaté par le 
Collège statuant à la majorité des deux tiers de ses membres, il est pourvu à 
leur remplacement pour la durée du mandat restant à courir. 

« La commission disciplinaire est présidée par le membre mentionné 
au 1°, ou en son absence, par le magistrat mentionné au 2°. En cas de 
partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

« La commission disciplinaire ne peut statuer que si les membres 
mentionnés au 1° et 2° et au moins un des deux membres mentionnés au 3° 
et au 4° sont présents. 

« IV. – Le conseil d’orientation scientifique, désigné dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’État, est consulté par le collège 
sur toute question à caractère scientifique ou médical en matière de 
techniques d’analyse et de contrôle. Il exerce un rôle de proposition et 
d’impulsion en matière de développement de la recherche et de partenariat 
en la matière. » 

Article 3 

Aux première et deuxième phrases du cinquième alinéa de l’article 
L. 232-21 du même code, les mots : « de première instance » sont 
supprimés. 

Article 4 

Le 3° de l’article L. 232-22 du même code est ainsi rédigé : 

« 3° Elle statue en appel des décisions prises en application de l’article 
L. 232-21, formé dans un délai de deux mois par le sportif mis en cause, le 
président de la fédération concernée, le directeur des contrôles de l’Agence 
française de lutte contre le dopage ou le ministre chargé des sports. » 

Article 5 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 232-23, à l’article L. 232-23-2 et à 
la première phrase du premier alinéa de l’article L. 232-23-4 du même 
code, les mots : « l’Agence française de lutte contre le dopage » sont 
remplacés par les mots : « la commission disciplinaire ». 
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II. – Au premier alinéa de l’article L. 232-23-1 du même code, les 
mots : « l’agence » sont remplacés par les mots : « la commission 
disciplinaire ». 

Article 6 

Les charges pour l’Agence française de lutte contre le dopage sont 
compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 


